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Annemasse accueillera un départ du Tour de 

France en 2023 !  
 

Le tracé officiel de la 110ème édition du Tour de France a été dévoilé aujourd’hui lors de 

la Conférence de presse nationale qui s’est tenue au Palais des Congrès à Paris. Le 

Tour de France 2023 débutera le 1er juillet à Bilbao et partira d’Annemasse le samedi 

15 juillet. La Ville d’Annemasse a également l’honneur d’accueillir la 31ème édition de 

l’Étape du Tour de France le dimanche 9 juillet, pour la célèbre course ouverte aux 

cyclosportifs qui souhaitent talonner les professionnels. 
 

 

 
 

 

 

Annemasse « ville départ », une première depuis 19 ans 
 

C’est officiel : le Tour de France 2023 démarrera sa 14ème étape au 

départ d’Annemasse le samedi 15 juillet et continuera sa course sur 152 

kilomètres jusqu’à Morzine Les Portes du Soleil, cumulant 4200 mètres 

de dénivelés. En 2004, la Ville d’Annemasse avait lancé le départ de la 

18ème étape pour 166,5 kilomètres jusqu’à Lons-le-Saunier. L’étape avait 

été remportée par l’Espagnol Juan Miguel Mercado (Quickstep) à deux 

jours de l’arrivée à Paris. Près de 20 ans plus tard, la Ville d’Annemasse 

est de nouveau sélectionnée, non seulement comme ville départ, mais 

aussi pour accueillir la célèbre Étape du Tour de France.  

Diane Nkou et Jonathan Naville, Conseillers municipaux, Christian Dupessey, 

Maire d’Annemasse, Christian Prudhomme, Directeur du Tour de France, et 

Nicolas Rubin, 1er Vice-président du Conseil départemental de la Haute Savoie 

 

Christian Dupessey, Maire d’Annemasse, et Aurélien Paret-Peintre, coureur 

cycliste professionnel (AG2R Citroën) ayant fait ses débuts au vélo-club 

d’Annemasse d’où il est natif, et possible participant au Tour de France 2023   



L’Étape du Tour de France : une course cyclosportive 

emblématique au cœur d’un week-end festif  

Chaque année depuis 1993, les cyclosportifs amateurs peuvent défier les coureurs professionnels du 

peloton du Tour de France sur une étape sélectionnée, dans les mêmes conditions de course et sur 

les mêmes routes spécialement sécurisées pour la course.  

Pour l’édition 2023, c’est sur l’étape Annemasse – Morzine que les 16 000 concurrents pourront 

s’affronter et vivre l’expérience mythique du Tour de France ! L’Étape du Tour, cyclosportive de 

référence en Europe, sera lancée au départ d’Annemasse le dimanche 9 juillet, soit une semaine 

avant le passage des coureurs professionnels. Environ 40 000 visiteurs et coureurs du monde entier 

seront attendus pour un week-end festif dès le vendredi 7 juillet, au cœur d’un village aménagé pour 3 

jours à Annemasse avec 80 exposants et partenaires et de nombreuses animations pour tous. 

L’organisateur du Tour de France Amaury Sport Organisation (A.S.O), le Conseil Départemental de la 

Haute-Savoie, Annemasse Agglo et la Ville d’Annemasse travaillent d’ores et déjà en étroite 

collaboration afin de définir les modalités de cet événement. Un appel à bénévoles sera par ailleurs 

bientôt lancé, les bénévoles étant des acteurs incontournables. Sans eux, le Tour de France ne 

pourrait pas continuer sa longue et belle histoire.    

 

 
  

Vers une ville de cyclistes  
 

Ces événements de grande ampleur s’inscrivent dans la volonté de la Ville d’Annemasse de rendre 

plus accessible et sécurisée la pratique du vélo en ville, avec notamment la voie verte du Grand 

Genève inaugurée en 2018, la ViaRhôna en construction qui offre un parcours sécurisé pour les 

modes doux le long de l’Arve ou encore le projet de piétonnisation qui permettra aux vélos de circuler 

plus aisément au centre-ville. Avec ses 20,5 km d’aménagements cyclables, Annemasse a d’ailleurs 

été classée première ville cyclable de Haute-Savoie par le Dauphiné Libéré*.  

 

C’est dans cette dynamique que la Ville d’Annemasse se réjouit d’accueillir le Tour de France en 2023 

et annonce déjà un programme riche au printemps prochain sur la thématique du vélo…  

Retrouvez tous les détails de l’étape Annemasse – Morzine Les Portes du Soleil sur letour.fr/fr/etape-14  

 

Plus d’informations à venir sur le site internet de la Ville d’Annemasse 

 

*Batiste KOLENC, « Nos villes sont-elles vélo-compatibles ? », Dauphiné Libéré, 15 octobre 2022,  
https://c.ledauphine.com/actualite/2022/10/15/classement-des-villes-cyclables-notre-parti-pris 

https://www.letour.fr/fr/etape-14
http://www.annemasse.fr/actualites-et-evenements/evenements
https://c.ledauphine.com/actualite/2022/10/15/classement-des-villes-cyclables-notre-parti-pris

